
Décision n° 2010-99 QPC 
du 11 février 2011 
 
(Mme Laurence N.) 

 
 
 
 

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 14 décembre 2010 par la 
Cour de cassation (chambre commerciale, arrêt n° 1323 du 14 décembre 
2010), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une 
question prioritaire de constitutionnalité posée par Mme Laurence N., 
relative à la conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit de 
l’article 885 V bis du code général des impôts. 

 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 

portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
 
Vu le code général des impôts ; 
 
Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant 

le Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de 
constitutionnalité ; 

 
Vu les observations produites par le Premier ministre, 

enregistrées le 5 janvier 2011 ; 
 
Vu les observations produites pour la requérante par la SCP 

Rocheteau et Uzan-Sarano, avocat au Conseil d’État et à la Cour de 
cassation, enregistrées le 19 janvier 2011 ; 

 
Vu les pièces produites et jointes au dossier ; 
 
Me Cédric Uzan-Sarano pour la requérante et M. Thierry-Xavier 

Girardot, désigné par le Premier ministre, ayant été entendus à l’audience 
publique du 1er février 2011 ; 

 
Le rapporteur ayant été entendu ; 
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1. Considérant qu’aux termes de l’article 885 V bis du code 
général des impôts : « L’impôt de solidarité sur la fortune du redevable 
ayant son domicile fiscal en France est réduit de la différence entre, d’une 
part, le total de cet impôt et des impôts dus en France et à l’étranger au titre 
des revenus et produits de l’année précédente, calculés avant imputation 
des crédits d’impôt et des retenues non libératoires, et, d’autre part, 85 % 
du total des revenus nets de frais professionnels de l’année précédente 
après déduction des seuls déficits catégoriels dont l’imputation est autorisée 
par l’article 156, ainsi que des revenus exonérés d’impôt sur le revenu 
réalisés au cours de la même année en France ou hors de France et des 
produits soumis à un prélèvement libératoire. Cette réduction ne peut 
excéder une somme égale à 50 % du montant de cotisation résultant de 
l’application de l’article 885 V ou, s’il est supérieur, le montant de l’impôt 
correspondant à un patrimoine taxable égal à la limite supérieure de la 
troisième tranche du tarif fixé à l’article 885 U. 

« Les plus-values sont déterminées sans considération des seuils, 
réductions et abattements prévus par le présent code. 

« Pour l’application du premier alinéa, lorsque l’impôt sur le 
revenu a frappé des revenus de personnes dont les biens n’entrent pas dans 
l’assiette de l’impôt de solidarité sur la fortune du redevable, il est réduit 
suivant le pourcentage du revenu de ces personnes par rapport au revenu 
total » ; 

 
2. Considérant que, selon la requérante, les dispositions de cet 

article qui limitent la réduction de l’impôt de solidarité sur la fortune 
résultant de l’application du plafonnement à 85 % du total des revenus nets 
du contribuable méconnaissent le principe d’égalité devant les charges 
publiques ainsi que le droit de propriété ; 

 
3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité 

porte sur la dernière phrase du premier alinéa de l’article 885 V bis du code 
général des impôts ; 

 
4. Considérant qu’aux termes de l’article 13 de la Déclaration 

des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « Pour l’entretien de la force 
publique, et pour les dépenses d’administration, une contribution commune 
est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, 
en raison de leurs facultés » ; que cette exigence ne serait pas respectée si 
l’impôt revêtait un caractère confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie 
de contribuables une charge excessive au regard de leurs facultés 
contributives ; qu’en vertu de l’article 34 de la Constitution, il appartient au 
législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et 
compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon 
lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; qu’en 
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particulier, pour assurer le respect du principe d’égalité, il doit fonder son 
appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts 
qu’il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de 
rupture caractérisée de l’égalité devant les charges publiques ; 

 
5. Considérant que l’impôt de solidarité sur la fortune ne figure 

pas au nombre des impositions sur le revenu ; qu’en instituant un tel impôt, 
le législateur a entendu frapper la capacité contributive que confère la 
détention d’un ensemble de biens et de droits ; que la prise en compte de 
cette capacité contributive n’implique pas que seuls les biens productifs de 
revenus entrent dans l’assiette de l’impôt de solidarité sur la fortune ; qu’en 
limitant, par la disposition contestée, l’avantage tiré par les détenteurs des 
patrimoines les plus importants du plafonnement de cet impôt par rapport 
aux revenus du contribuable, le législateur a entendu faire obstacle à ce que 
ces contribuables n’aménagent leur situation en privilégiant la détention de 
biens qui ne procurent aucun revenu imposable ; qu’il a fondé son 
appréciation sur des critères objectifs et rationnels en rapport avec les 
facultés contributives de ces contribuables ; que cette appréciation 
n’entraîne pas de rupture caractérisée de l’égalité devant les charges 
publiques ; que, dès lors, le grief tiré de la méconnaissance de l’article 13 
de la Déclaration de 1789 doit être écarté ; 

 
6. Considérant que les dispositions contestées ne portent pas 

davantage atteinte au droit de propriété ; qu’elles ne sont contraires à aucun 
autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 

 
D É C I D E : 

 
Article 1er.–  La dernière phrase du premier alinéa de l’article 885 V bis du 
code général des impôts est conforme à la Constitution. 
 
Article 2.– La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française et notifiée dans les conditions prévues à 
l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

 
Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 

10 février 2011, où siégeaient : M. Jean-Louis DEBRÉ, Président, 
Mme Claire BAZY MALAURIE, MM. Guy CANIVET, Renaud DENOIX 
de SAINT MARC, Hubert HAENEL et Pierre STEINMETZ. 

 
Rendu public le 11 février 2011. 


